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sent, a-t-il dit; que toutes les comoaunes
dressent comnae noas leurs cahiers poar
obtenir l'aulonomie communale.

Clifonique générale.

La Chambre des jjéputés a voté l'en-semble
de la loi sur la presse par 468 voix

contre 6.
M'' Freppel a déclaré qu'il ne volerait pas

la loi, parce qu'elle lui paraît reposer sur
un principe faux, à savoir qu'il n'y a pas de
délits de doctrine.

* *

Nous lisons dans le G a u l o i s :
« Le général CUnchant, gouverneur de

Paris, a offert, ces jours derniers, un grand
dîner aux officiers faisant partie de la com-mission

de classement. M . Gambetta y assis-tait,
et son habit noir tranchait sor tous ces

uniformes d'officiers généraux.
» Au cours du diner, M. Gambetta, inter-rogé

sur tes bruits de guerre, répondit pres-que
textuellement ce qui suit : .
« La France a besoin d'être glorieuse

» pour renaître la France d'autrefois ; mais^
» quant au différend turco-grec, rassurez-:
» vous, messieurs : j'ai fait là-dessus mon'
» essai d'opportunisme : la question ne vaut j
» pas la peine que l'équiUbre européen soit
» dérangé. Toutefois, je crois bon de dire,
» au milieu d'une réunion d'officiers dé-
» voués à la cause de la République: Te-
> nons-naus prêts. »

Le Gaulois est-il bien informé?

M. Sigismond Lacroix, ouvrant hier la
séance du Conseil municipal de Paris, a
prononcé un discours dans lequel il de-mande

que ce Conseil soit délivré de l'in-tervention
et de la tutelle du gouvernement.

Que ces institutions despotiques disparais-

Nous apprenons, dit V U n i v e r s , que toutes
les anciennes maisons d'enseignement des
Jésuites sont averties qu'elles seront fer-mées

par l'autorité administrative au mois
d'avril, si des membres de la compagnie de
Jésus figurent encore dans le personnel des
professeurs ou des surveillants.

Le ministre de l'instruction publique pré-tend
que si plus de deux Jésuites se trou-vent
dans un collège, même sans y demeu-rer,
la congrégation est reconstituée.

Le Temps confirme les renseignements de
l ' U n i v e r s relativement aux anciens collèges
de Jésuites. Il ajoute qu'un certain nombre
ont déjà déclaré qu'ils se soumettaient à la
loi et sont en train de réformer leur person-nel.

,

le scrutin secret la proposition Bardoux sera
repoussée.

* •

M . Menier, député de Seine-et-Marne, est
décédé hier matin en son château de Noisiêl.

* *

M . Gambetta compte tellement sur le réta-blissement
du scrutin de liste qu'il a décidé

d'appeler à Paris les chefs des comités op-portunistes
des départements aussitôt après

le vote de la Chambre, et sans attendre la
décision du Sénat.
Mais M . Grévy en est moins sûr et sur-tout
moins partisan. Mardi, dans une con-versation

politique à l'Elysée, il a été ques-tion
du scrutin de liste. M. Grévy s'est con-tenté
de sourire. On connaît à ce sujet l'opi-nion
du Président de la République, et en

toute occasion il la laisse deviner.
D'après les conversations de couloir et les

renseignements donnés par certains dépu-tés,
les partisans du scrutin de liste auraient

perdu beaucoup de terrain.
L'entourage de M. Gambetta commence à

manifester de sérieuses inquiétudes.
D'aucuns expriment la certitude qu'avec

On assure que M. Cazot voulait donner sa
démission, et qu'il a été retenu par MM.
Gambetta et Constans, lesquels lui ont affir-mé

que l'amendement Floquet serait re-poussé
par le Sénat.

L'Espagne a envoyé aux puissances une
note en réponse à la proposition qui lui était
faite d'entrer dans le concert européen.
Dans celte note, le gouvernement de Ma-drid

expose qu'il est trop absorbé par les
difficultés intérieures pour prendre une part
effective aux complications des affaires euro-péennes.

* *

LES SODS-OFFICIERS.

Nous avons publié, d'après VOf/ieiel,
l'économie du décret réorganisant l'Ecole
des sous-officiers désormais fixée à Saint-
Maixent.
Le fait capital, qui résulte de ces docu-ments,

c'est que, désormais, il ne sera plus :
vrai de dire que chaque soldat français a, '
dans sa giberne, le bâton de maréchal dej
France. 1
À l'avenir, en temps de paix, nul sous-

officier ne pourra être promu sons-lieute-nant
au titre français, s'il n'a suivi avec suc-cès

les cours de cette Ecole. I
Il n'y a pas deux ans on voulait, sous pré- ;

texte de démocratie, supprimer l'Ecole spé-'
ciale militaire. Aujourd'hui on ne permet
l'espoir de l'épaulette, pour les fantassins,
qu'aux élèves d'un sous Saint-Cyr.
Pour être proposés, les sous-officiers

doivent avoir deux ans de grade de sous-
officier au moment ofi ils entreront à l'E-cole.

Les sous-officiers qui seraient libérables
pendant la durée de leur séjour à l'Ecole de-vront

souscrire, avant d'y rentrer, un nou-vel
engagement.

w >^ En obligeant tous les aspirants à l'épau-lette

i passer par l'Ecole, on vise à relever le
niveau intellectuel moyen dans les états-ma-jors

de nos régiments d'infanterie.
Celle-ci deviendra par suite une armés

quasi-aristocratiqua, i moins qu'il ne soit
pris une mesure analogue pour la cava-r
lerie et l'artillerie, laissées en dehors du dé-cret.

Ifous aurons des officiers un peu plusins-
traits, peut-être, aurons n̂ous de meilleurs
sous-officiers ? C'est douteux.
II est à peu près certain que ceux qui

n'auront pas assez d'instruction pour es-'
pérer l'admission h l'Ecole de Saint-i
Maixent, ne consentiront jamais k se lier
par un réengagement à un métier sans ave-nir.

Il nous faut de bons officiers subalternes,
sans doute, mais, avec le nouvel ordre dis-persé,

nous avons plus peut-être besoin de
bons sous-officiers. C'est en eux que réside
maintenant la force des armées.
Nous ne les tenons pas encore.

«3
F e u i l l e t o n d e l ' É e h o S a u m u r o i s.

L E imm n mît
PAR MARTHE LAGHÈSE.

(Suite.)

— Ahl ma chère!... Ah! j'en suis malade!...
Ce pauvre etitant n'en peut plus... il n'en a pas
dîné... J'atais lait venir pour lui des perdreaux de
chez Noël, il n'y a pasmême touché.
Ceci ne fut pas entendu par Alphonse qui aurait'

«»ns doute trouvé que sa tante avait des défauts de''
®*moire par trop complaisants. ^
—Mais c'esl qu'il est charmant, murmurait la'

belle-Bière. Les meilleures tuanières, beaucoup'^
^'esprit...

— Tau» ne voyez rien, vous n'entendez rien.
•~ Lanc«z-le donc un peu.
— Je n'ose pi». Songez donc, ici !...
-- On peut bien rester sage sans être si torl^

— Je le connais. 11 vous ferait rire à enmourir.
— Je vous en prie, discrètement, tout bas...

Ah ! je voudrais bien que quelqu'un mît un peu le
feu dsBs la réunion. Se trouvez-veui pas que «nés
réeipiions sont beaucoupplus amuaanlcs î

La baronne ne répondit pas. Ala suite du géné-ral,
elle avait jadis fréquenté jusqu'aux demeures

royales. Elle avait appris à faire la différence des
personnes et des geûts. Cequi avait échappé à ses
désirs n'avait pu fuir son eipérience. Dans le salon
de la marquise de Valbret elle retrouvait cette
atmosphère large et sereine où la dignité est cons-tante,

la gaieté honnête et l'esprit naturel. Quel-que
chose des splendeurs disparues semblait en-core
l'envelopper. Contre le sentiment agréable

qu'elle en éprouvait, venait s'émousser la pointe
d'une aveugle et présomptueuse vanité.
Alphonse, cependant, continuait à s'entretenir

avec la jeune fille.
— Ah ! oui, la vie de château est pleine de char-mes.

Recevoir des amis, jouir d'une liberté qui
n'exclut pas l'élégance, chasser comme des Nem-
rod, être des rois dans un petit domains... visiter
les pauvres, ajouta-t-il tout à coup.
Le souvenir des paroles de sa tante venait de

surgir dans son esprit.
Renée leva sur lui un regard profond.
— J'ai toujours pansé que le rôle des châtelains

devait un peu ressembler à celui des anges gardiens
d'un pays, dit-elle.
— Mais... sans doute, Uademoiselle. Ces braves

fermiers... ces bons paysans... (quel diable de
sujet ai-je abordé làl pensait-il)... on fait très-bien
de leur prodiguer des secours, fiait-il par trouver

au fond de son embarras.
— La charité sera le grand remède apporté aux

maux de notre époque, continua la jeuae fille.
'— Certainement,Mademoiselle. Cens qui possè-dent

de la fortune ont bien le droit de consacrer
chaque année une petite somme aux malheureux.

Ce n'est pas un droit, c'est un devoir.
— - Un devoir, c'est ce que je voulais dire.
— Pouvez-vous me faire une place près dé vous

deux? demanda soudain la voix de M— de Broz.
M— Vangaramenghen el la baronne, auxquelles

ces paroles s'adressaient, répondirent ensemble :
— Comment donc ! chère Madame !...
Alphonse se leva comme un trait, avanga le fau-teuil

que poussait la jaune femme.
— Je vous remercie beaucoup, dit celle-ci, le

regardant avec une certaine curiosité.
Elle pensait :

' — H— de Grénaff ne devrait pas ainsi retenir
son neveu près de M»" Vangaramenghen. Renée,
j'en suis stlre, doit être mécontente. Si, dans trois
minutes, il est encore devant elle, je lui demanda
son bras et je le promena pendant toute la soirée.
Tout à coup, une idée lui traversa l'esprit.
— Allons donc ! je suis folle, répondit-elle à cet

éclair fugitif. Ma tante est certainement au courant
du futur mariage : et, quand je l'ai priée d'admet-tre

ce soir chez elle le parent de M"' da Grénaff,
I elle a cra qu'il s'agissait du sénateur qui est déjli

Une dépêche de Berlin nous e donné
le passage du discours du trône relatif à
la politique extérieure. Comme nos lecteurs
ont pu en juger, les paroles de l'empereur
Guillaume sont absolument pacifiques ; et
c'est l'impression qui nous est encore signa-lée

aujourd'hui en Allemagne.
Ce que le vieux souverain dit de son

amitié personnelle avec les souverains des
empires voisins fait prévoir un rapproche-ment

de la Russie et de l'Allemagne. On
parle même à Berlin d'une situation qui
rappellerait l'ancienne alliance des trois
empereurs.
On en conclut que si ta guerre éclate en-tre
la Turquie et la Grèce, elle sera localisée.

Nous mentionnons ces bruits comme une
information du jour, sans y attacher trop
d'importance, et sans concevoir une espé-rance

exagérée. Dans ces aff âires orientales,
il y a trop d'intérêts en jeu, trop d'ambi-tions

en présence pour ne pas redouter que
le premier coup de canon n'amène da ter-ribles

complications.

deux fois veuf et onze fois graud'père. C'est moi qui
ai mis l'adresse sur l'invitatiou envoyée à ce jeune
homme. Décidément il me déplaît... Ab ! mais il
m'agace. Que disiez-vous de la musique de Scha-^
bert?

Par cette question, jetée au travers de ses ré-flexions,
elle essayait de se rattacher k la conver-sation

que soutenait vaillamment la baronne.
— Je disais que Schubert me semble l'interprète

des âmes, tant il est expressif et rêveur.
— Certes, vous avez bien raison.
Un ssurire de satisfaction accompagna cette

réponse. Alphonse, u'osant prolonger davantage
son entretien, venait de faire quelques pas vers la
groupe que M"' Vangaramenghen avait indiqué.
Il n'eut pas le temps de s'en appprocker. UB

homme de haute taille et d'extérieur fort distingué
lui barra le chemin.
— Je vous vois quitter la baronne de Grénaff.

C'esl vous sans douta, Monsieur, qui êtes M. de
HentpotliQ 7
— Oui, Monsieur.
— J'e suis M. Vangarameoghea. Ja ne v«us sa-vais
paslè. Causons un peu ensemble, si vous la

voulez bien.
— Je suis tout à vous. Monsieur.
Ils s'éloignèrent, luivis par lo lorgnon d'or dé

H—Vangaramenghen et par le regard anxieux de
U haronne qui coutiouait à parler è U " * de Broz
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Paris, 17 février.

La situation monétaire s'améliore en même
temps a Londres et à Paris. Il en résulte une re-prise

sur nos renti-s. Le 5 0/0 est à 119.C2 1/2.
L'action de la Banque de France est k 4,200.

L'action du Stez éprouve un mouvement de hausse
très-caractérisé. On est à 1,635 et 1,665 après
1,595.

L'action du Crédit foncier est l'objet d'achats
très-suivis de ia part des capitaux. Les cours oscil-lent

de {,640 à 1,630 ; mais on ferme au premier
cours. En dehors de l'opération du tiercement. il
faut se souvenir que jamais la situation de ce grand
établissement de crédit n'a été aussi prospère. L'ac-tion

du Crédit foncier et agricole d'Algérie est en
large reprise depuis son admission à la cote offi-cielle.

On fait 630.
Nous signalons à «os lecteurs les avantages de

divers ordres que présente l'obligation de 100 fr.
5 0/0 émise par la Rente mutuelle. Cette Société
est, comme on le sait, une Banque de dépôts el de
crédit. Outre leur rémunération de 5 0/0, ces. li-tres

sont munis d'une prime de remboursement tout
à fait exceptionnelle.

Le Crédit lyonnais a fait péniblement 1,100. La
Banque de prêts k l'industrie est h 625 et 630. On
•oit que nous avons raison d'indiquer la probabilité
d'une hausse sur ses litres. La Bociélé de Dépôts
et de Comptes courants est sans changement à 710.
La Banque de dépôts et d'escompte se traite à 525.
Les résultats des six mois composant le premier
exercice social ont étrt très-favorables.
L'invention du métier à dentelle est venue telleg

ment à point que personne n'a de doule sur le su,Cs
ces de cette affaire «u point de vue financier.

Les actions entièrement libérées de la nouvelle
Société des forges, laminoirs et aciéries d'Ivry sont
délivrées au prix net de 550 fr. Ces usines sont
communément appelées « l|, Creuset .du Pford. »

• • S&xjLïxrux: '
Une terrible chute de cheval vient de jeter

la consternation à la Gendarmerie de notre
ville. M. Onillon, gendarme ii cheval delà
brigade de Saumur, étant en correspon-dance

sur la roule de Fontevrault, fut pré-cipité
à terre par sa monture.

Ramené à l'Hospice, le malheureux
Onillon a succombé, après d'horribles souf-frances,

aux suites de cette chute.
C'était un bon soldat, un excellent cama-rade.
Il est regretté de ses chefs et de tous

ceux qui l'ont connu.
Sa sépulture aura lieu demain samedi 19

février, à neuf heures du matin. Le cortège
se réunira à l'Hôpital militaire.

Les personnes qui n'auraient pas reçu de
lettre de faire part sont priées déconsidérer
cet avis comme une invitation.

Nos concitoyens se plaisent r- et chacun
leur en saura gré — à révéler certains petits
détails d'administration municipale. C'est
ainsi qu'hier nous avons reçu deux missives
qui doivent rester anonymes.
La première est d'ua abonné qui s'est

souvenu que nous ne publions aucun écrit
sans savoir quel en est l'auteur, el il nous a
donné sa signature. Aussi sa lettre est-elle
publiée dès aujourd'hui.

La seconde émane d'un contribuable qui
ignore sans doute que nous ne pouvons ainsi
accepter un article d'une source ignorée. Sa

lettre restera en réserve jusqu'à ce qu'il
veuille bien nous dire qui il est.
Voici la première communication qui

peut être intitulée :
U n e s i m p l e q u e s t i o n & l a M u n i c i p a l i t é

s a u m u r o i s e .

« Monsieur le Rédacteur,
» Si la mémoire ne me fait défaut, je

crois me souvenir qu'il y a quelque deux
ans, la municipalité de Saumur, dans un
but que je n'ai pas à opprécier, mais que je ,
veux bien croire excellent, prit la résoluUon ;
de transformer les fondions d'archilecle-
voyer en un emploi largement rémunéré, à
la condition expreise que le titulaire consacre-rait

à l'avenir lous ses soins aux intérêts qui
lui seraient confiés, el n ' a u r a i t pas le droit
d'accepter la direction de t r a v a u x d'architecture
en dehors de ceux de l a V i l l e .
» Telle est, en substance, si je m'en sou-viens

bien, la clause sine quâ non qui tut im-.
posée à l'architecle-voyer d'alors et motiva:
seule sa retraite. ;
» Ce n'est donc pas sans une vive sur-'

prise qu'à propos d'une construction com-s
munale projetée dans l'arrondissement,^
j'ai appris, de personne.^ mal informées sans^
aucun doule, que le titulaire de la voirie de;
Saumur serait probablement présenté et;
choisi pour architecte. *
» Je n'ai pas ajouté foi à ce bruit; je suis'

persuadé qu'il n'y a là que des suppositions'
mal fondées, et, dans l'inlérôt du titulaire'
aussi bien que de la municipalité, il serait
bon que de semblables suppositions ne pas-sent

pas riiême avoir cours.
» Le précédent architecte-voyer avait le

droit d'exécuter des travaux dans la ville et
hors de la ville ; on le savait el cela suffisait.
» N'y e-t-il rien de changé? La clause

précitée esiste-t-elle ou n'exisle-t-elle pas?
» Telle est la question que je me permets

de poser à qui de droit, dans l'espoir d'une
réponse, et afln qu'il n'y ait plus d'erreur
possible.
» Saumur, 4 6 février 4 884.

„ x : , . , . u , . ^ » Un ABONNÉ. 5 ...

La Olle Saumur, qui a été trouvée morte
avant-hier malin sur la voie publique, au-rait

succombé à une attaque d'apoplexie,
occasionnée par l'excès de liqueurs alcooli-ques.

Il paraît en effet que, la veille, il y aurait
eu fêle chez elle, el que la joyeuse société se
serait séparée assez tard, après de copieu-ses

libations.
Toute idée de crime ou de suicide est

écartée. ' *
VILLE DK TODRS. •

G r a n d C o n c o u r s d e m u s i q u e . i

La Commission d'organisation des félesl
musicales de Tours prie les Sociétés qui|
n'auraient pas reçu les règlements du Con-cours

et du Festival ayant Heu les 3 et 4^
juillet prochain, de s'adresser au secrétaire,
M. MoNMiGNON, rue de l'Intendance, 4 9, à
Tours.

Le dernier numéro du R e c u e i l des a,ctes ad-m
i n i s t r a t i f s publie une circulaire aux sous-

préfets, aux maires et aux commandants de
gendarmerie expliquant pourquoi la chasse
à courre est autorisée en Maine-et-Loire.
Voici cette circulaire :
« Messieurs, l'arrêté de mon prédéces-seur

qui a prescrit d'une manière absolue la
clôture de la chasse à partir du 4 6 janvier,
n'a, comme vous le savez, spécifié aucune
réserve pour la chasse à courre, à cor et à
cris, sans armes à feu.

» Un certain nombre de réclamations s'é-
tant produites conire la suppression de la'
chasse à courre, au-delà de la limite fixée
pour la chasse à tir, contrairement aux usa-ges

existants, j'ai dû rapprocher ces récla-mations
des raisons qui avaient motivé les

nouvelles dispositions prises cette année par
mon prédécesseur.

ï> J'ai été ainsi amené à reconnaître que,
tout d'abord, l'élat de la végétation s'est
trouvé profondément modifié par suite de la
rigueur de la température du mois de jan-vier

; qu'en outre, les plaintes portées par
quelques fermiers conire les dommages que
leur cause ce mode de chasse sont, dans
une certaine mesure, exagérées, et ne sau-raient,

dans tous les cas, are généralisées.
Je ne doute pas d'ailleurs que les chasseurs
ne prennent des précautions sérieuses pour
prévenir toute réclamation de cette nature.
» J'ai donc cru devoir, conformément

aux dispositions adoptées dans les départe-ments
limitrophes, autoriser la chasse à

courre, à cor et à cris, sans armes à feu,
jusqu'au 27 mars prochain, et vous trouve-rez

ci-après le texie de l'arrêté que j'ai pris à
cet effet.
» Vous voudrez bien y donner toute la

publicité possible.
» Recevez, Messieurs, l'assurance de ma

considération la plu« distinguée.
» Le Préfet, E. SCHNERB. »

ront s'adresser à M. le Sous-Direcleu *
Satimur, rue de Poitiers, 4.2. 'à

Le programme des épreuves d'admis-sion
à l'Ecole spéciale militaire de Saint-Cyr

est déposé à la préfecture et dans chacune
des sous-préfectures des départements, où
les intéressés peuvent en prendre connais-sance

sans déplacement.
Les candidats doivent se faire inscrire à

la préfecture du département où ils étudient
avant le 30 a v r i l a u soir. Ce délai est de ri-gueur.

Les demandes de bourses et de trous-seaux
doivent être établies sut papier tim-bré,
à l'adresse du ministre de la guerre,

et déposées au moment de l'inscriplion.
Elles doivent être appuyées : 4° d'une feuille
de renseignements détaillés sur les moyens
d'existence, le n®mbre d'enfants et les autres
charges des parents ; 2* d'un extrait du rôle
des contributions payées par la famille; 3*
d'tine délibératiori du Conseil municipal.

A d m i n i s t r a t i o n d e s C o n t r i b u t i o n s
i n d i r e c t e s .

Un concours pour le surnuraérariat dans
l'Administration des Contributions indirec-tes

aura lieu à Angers le 40 mai prochain.
Les candidats devront se faire inscrire avant
le 20 mars, et, pour renseigneioénts, pour-

Le numéro à'Angers-Revue, arrivé ce n».
tin à Saumur, publie le portrait ou pimV.
l'esquisse d'après nature du portrait de w
Benjamin Godard, le sympathique cotano'
fiiteur dont la présence aux Concerts pop'
laires d'Angers est annoncée pour ditt)»Qj|j^
prochain.
Dans le même numéro, Angers-Uevut

fot»

Séville, recueil"
lie et notée par M . le marquis de Foucault
collaborateur à'Angers-Revue, dans l'un de
ses voyages en Espagne, et pour laquelle
M. G. Filolcau a bien voulu faire une très-
artistique composition.

offre, en outre, à ses abonnés, une Conc*"
h a b a n e r a « les meringues », havanaise crie'*
nale chantée dans les rues de Séville rBn.,?l"

TOURS.

Le traditionnel boeuf gras va nous élra
rendu, lisons-nous dans l'Indépendant.
Nous sommes heureux d'apprendre celt«

résurrection joyeuse.
La promenade aura lieu, dans les princi.

pales rues de la ville, les mardi 22, mercredi
23 et jeudi 24 février.

Le prodoit des quêtes sera distribué aux
pauvres. La résurrection du boeuf gras
n'eùl-elle que ce résultat, ce serait déjà quel,
que chose.
La promenade commencera à 4 4 heures

du matin. Le cortège ppirtira de l'hôtel delà
Croix-Blanche.

POITIERS.

Le concert de la Société Chorale, qui de-vait
avoir lieu le 4 9 février, est remis au

mois de mars. Il aura un double hoirie
soulagement des misères de la ville et de
celles des Sables-d'Olonne.

Nous lisons dans lo C h a r e n t a i s , journal
d'Angoulême :
« Après un intervalle de plus de deux

ans, un hasard providentiel est venu appor-ter
l'explication d'une mort dont la cause

était jusqu'ici restée à l'élat de mystère.
» Nos lecteurs se souviennent peut-éire

que, dans la nuit du 4 0 août 4 878, on avail
découvert à Angouléme, au bas du rempart
de l'Hémicycle, vis-à-vis la Trésorerie géné-rale,

le corps inanimé d'un habitant denoire
ville, le sieur Prosper Degude, tapissier,
âgé de trente-sept ans. Jusqu'à ce jour, la
mort du sieur Degude paraissait avoir été
causée par quelque imprudence dont ce
malheureux avait dû être la victime.
» Or, un repris de justice, âgé de viogl-

trois ans, Georges Humel, frappé déjà de
quatorze condamnations, et qui, à celle
époque, se trouvait en résidence obligée à
Angouléme. vient de révéler au parquet de
Poitiers qu'à la suite d'une rixe amenée par
une dispute avec Degude, il l'avait saisi et
lancé par-dessus le rempart, et que lui seul
était l'auleitr de celle mort.
» Amené de Poitiers à Angouléme, cet

in îj{iit>y%éfé,ÇQjidUiU S«r«leî4>eu indiqué.

de tout ce qu'elle avait connu d'Autrichiens el d@
Bavartis.

Renée sentait son coBur serré par une indicible
angoisse. Dans ces quelques paroles banales échan-gées

avec celui auquel on allait lui demander d'en-
cbainer sa vie, qu'avait-elle appris 7 rien. H avait
cette politesse facile que donne la fréquentation du
monde et qui reflète, non le coeur d'un homme,
mais les usages de son temps. Quelles seraient les
révélations de l'avenir 7 La pauvre enfant se sentait
pareille au voyageur qui s'enfonce dans une forêt
obscure dont les abords sont orsés defleursel
dont les profondeurs cachent peut-être des ser-pents.

Elle tremblait à la pensée que son père
interroge lo jeune homme et qae, s'il était satisfait
des réponses, elle allait le voir revenir vers elle,
lui demandant sévèrement de ratifier la parole que,
lani doute, il aurait déjà donnée. Elle se répétait,
pour se fortifier elle-même :

« Je parlerai demain, demain seulement, comme
je l'ai promis. J'aurai cette dernière énergie. Ayez
pitié de moi, mon Dieu !

Le secours attendu allait-il donc lui manquer?
La marquise s'était dérobée. Presque au moment
o i U— da Grénaff et son neveu étaient entrés dans
le salon. M-de Valbret en était sortie après avoir
TU le valet de chawbra s'incliner et lui dire quel-ques

mots.l
Renée sonda fiévreusement dn regard tous les

groupes fermés autour d'elle. Combien elle voudrait
trouver le moyen de fuir le salon joyeux «t de se
réfugier dans ceUe même chambre où, quelques
heures plus tôt, elle avait pleuré librement et repris
courage et consolation 7 M. Vangaramenghen et
Alphonse, retirés dans l'embrasure d'une fenêtre,
viennent de faire un mouvement; ils vont se rap-procher

sans doute.., Le banquier a serré la main
du jeune homme, Renée l'a vu, les voilà qui s'a-vancent...

Renée croit que toutes les lumières
pâlissent, elle penche ia tête, son .coeur bat à se
rompre, elie lève une dernière fois les yeux sur la
porte par laquelle a disparu son soutien, son égide...
Rien, mon Dieu, rien !.... Mais une main se pose
sur son épaule, el une voix qui la fail tressaillir
lui dit ! i
— Ma voici.
Le petit salon, le cher sanctuaire s'est ouvert j

derrière elle sans qu'elle s'en soit aperçue, et M"*
de Valbret est revenue prendre cette place que
semble lui léguer l'amie envolée d'ici-bas. Renée
se redresse : sur ses lèvres tremblantes passe le
sourire avec lequel elle avait dit : « J'espère. »

La marquise s'adresse a M»» de Broz :
— Cédez-moi donc votre place, Marie. Je n'ai

pas encore eu la faveur d'entretenir un moment
ces dames.

La jeune femme obéit, tout eh s'étonnant un
peu, car aile a bien vuque M»* Vangaramenghea,

est inconnue à sa tante; d'entre part, elle sait que
M"*de Grénaff n'a pas trouvé complètement le
chemin de la confiance et des sympathies de la
marquise. Mais Renée dont M— de Valbret a serré
la main, Renée qui est certainement la fiancée
mystérieuse, motive sans doute cet empressement.
C'est l'instant depénétrer le secret. M"* de Broz
regarde sa tante, regarde Renée, écoute.
— Êtes-vousrausicienue?
— Oui, Madame, mais j'ose à peine le dire près

de M"'Vangaramenghen.
— Vous entendez Mademoiselle votre fille.

Madame. Elle me révèle votre talent.
— Renée n'a rien à m'eovier. Madame.
M""» de Broz trouve difficile de tirer la moindre

conclusion.
— Laissons les choses s'engager, pense-t-elle,

je reviendrai tout à l'heure.
Elle rejoint quelques autres personnes. Presque

au même instant, M. Vangaramenghen s'incline
devant M— de Grénaff.
— Je ne vous avais pas encore saluée, Madame.
— Eh bien ? dit-elle presque autant des yeux

que de la voix.
— Eh bien ! je suit très-content.
— Ah
Cette exclamation n'était ni un soupir, ni «n

sourire, ni une larme, c'était quelque chose qui
renfermait tout. i..^^

Un serrement de main significatif s'échange en-tre
la baronne et son amie. Pourquoi faut-il quel»

marquise de Valbret soit assise là, justement près
de Renée avec laquelle il est impossible d'aborder
la grande question ! Impossible également'd'inter-
rompre cet entretien de privilège que prolonge 1'
maîtresse de la maison.
— Décidément, if est des faveurs bien inoppor-tunes,

murmure en elle-même M»» de Grénaff.
Alphonse est resté un peu en arrière, les ye"^

grands ouverts, respirant à peine, n'osant pas
avancer, ne voulant pas s'éloigner... M"'de Valbret
raconte à M. Vangaramenghen comment le pein'f^
Rigaultfitpar surprise un des portraits suspend"^
dans le salon. Le récit est prolixe. M"' de Gréfl»"
n'y tient plus. D'un signe, elle fait approcli*^
Alphonse, et, pensant réduire le cours des conver-sations,

elle profite du premier instant de répit P""'
dire à la marquise :
— Madame, je n'ai pas encore eu l'honneur ^

vous présenter monneveu. I
Avertie par ces mots quecelui qu'elle ti^eai^^^

est près d'elle, M-" de Yalbret se retourne... A^'j
phonse réussit mieux que jamais le salut par iel"
il lui offre ses profonds hommages...

(A suivre.)

Reproduction Interdite toi journaux Q"' »'*/'di»B
traité a êc la Société des Gen» de lettre». ï " » *
réservée.



complètement
Là,nrilés«en'•clêddeeMi-^ . le commissaire

secsenatrvaelaeit
S nlusieurs lémoios. Après quoi, il
écroiié è la priso" départementale. »

NIORT.

Un incendi« a encore éelalé à Niort mardi
soir, à dix lieures et demie, rue Sainfe-
âri'be. Heureusement que les vives récla-

aalious de la presse, au sujet du naanque
(j'eau la '^"'^ '^""^ avaient é((5 en-tendues

et qu'on en a v R i l compris l'impor-
lance. Les fontaines ont donné de l'eau ; sans
gg]a, ia mison de la rue Sainte-Marthe eût
ĵé détruite de fond en comble, comme l'a

I. r.iAriflSlrasboure:. On n'a eu
rez-de-

plusieura
5ûD. Une darne qui occupait I

* *

. a cllle'àe Ta rue de Strasbourg
à déplorer que In destrucUon du

'plusie'urs locataires habitent celte mai-
Une dama qui occupait le rez-de-chaus-

î'au moffl®"*'^'^ lîoucher, a trop ap-
ro'ché une lumière des rideaux de son lit.
Lise sont enflammés. Elle e.st alors sortie
en cri«nt au feu. On est accouru à son ap-
[ les pompiers sonl de suite venus, el les

secôur» ont été organisés. Pendant co temps,
le feu avait brûlé l o a s les meubles de la
chambre. Comme il n'y avait pas de pla-fond,

lesflamaies allaient envahir les autres
étages, lorsque les pompes, alimentées par
les fontaines, onl éteint le feu. G'ost ainsi
qu'oD a pu restreindre ie fojer dé l'incendie
en moins d'une heure.
Pendant cet incendie, il s'est prodoit un

incident très-émouviinî. line vieille femme
occupait le second étage de la maison avec
un enfant âgé de quelques mois seulement.
La fuite lui élait interdite par le corridor
rempli deflammes,et comme la fumée en-vahissait

sa chambre, elle s'est précipitée à
la fenêtre en tenant le bébé eo dehors, de
manière à l'empêcher d'être asphyxié. Enfin
UQ sauvetage a élé organisé, et celte femme
a pu gagner une maison voisine à l'aide
d'une sorte de pont établi pour lui permettre
d'échapper au danger.
Au second étage, couchait un enfant

d'une douzaine d'années. On lui criait d'en-,
jamber une fenêtre pour se réfugier dans
une maison voisine; mais line se hâtait
point; il s'habillait fort tranquillement, eiî,
répondant: « Laissez-moi donc emporter
mes vêiemenls.> Pais, leste comme «n
singe, il a pris le chemin du salut qu'on lui
indiquait. 'f
La municipalité de Niort peut juger au*ï

jourd'hui combien il était urgent de ne pas
supprimer l'eau des fontaines delà ville pen-dant

la nuit ; elle a écouté la presse, el elle a
bien fail. Elle voil qu'elle n'a qu'à s'en féli-citer.

^

LlYAL.
Depuis la Révolution, il n'existait plus à

Laval de collège d'avcats. tes avoués faisaient
la procédure et les plaidoiries. ,,
Pendant les vacances judiciaires de \ 8801,1

un certain nombre de licenciés el de doc-teurs
se concertèrent pour former im collège

''«gulter et adresser une requête au tribunal
à l'effet de voir réserver aux seuls avocats ie
droiide porler la parole devant la chambre
cirile. Colle requête fui agréée, et la décisioQ,
prise en première instance, ratifiée par un
arrêté du ministre de la justice. Les avocats
de Laval sonl donc rentrés en possession de
leur droit et ont pu procéder à l'élection du
conseil de l'ordre. Ont été hommes : MM.
Vannier, bâtonnier; Dominique, secrétaire;
aLuelcoounrnseeiul.rs, Sebaux, Boisseau, membres'

Théâtre die
Ditection E. BODIAWGER. ?
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2' REPRÉSENTATION DU GRAND SUCCÈS .;>-

^ AUCOUVE Î ^ T •
P̂ t̂a-comique en 3 acles.par MM. PaulFeïriar et
'«les Prével, musique de Louis VABKKT.

^"eaux, 7 heures rideau, 8 heures

^ne dépècbe de D o u a i ^î^ord^ Rnnonc<B
6 û ces termes u n grave sinistre :

< l . a cartoucherie est e n feu. Des poudres
é^ant renfermées dans le» caves, o n c r a i n t

explosion. Lea habitants se sauvent. »

Lundi dernier, à Combes (Aveyron), une
jeune fille, nommée Thibaudant, a tué
raide d'un coup de revolver un jeune
homme nommé Seyè,s, et s'est ensuite livrée
elle-même à la gendarmerie.

\:Àube annonce que le président d'une
société de secours mutuels deTroyes, le
nommé F..., aurait pris la fuite emporlanl
avec lui les valeurs appartenant à ladite
société.

* *

Une lour de 20 mètres de hauteur el de
20 mètres de circonférence va êlre cons-truite

à l'Observatoire de Paris; elle sera
destinée à recevoir le télescope gigantesque
qui, commencé en 1865 par M. Léon Fou-cault,

n'a élé terminé qu'en Î 875 par M.
Wolf.
Celle lour s'élèvera derrière ies bâtiments

de l'Observatoire, sur les terrains plantés'
d'arbusles el d'acacias qui sonl en bordure;,
du boulevard Arago el de la rue Saint-Jac-
ques. Ils appartenaient à la ville, qui ne
pouvait les aliéner pour y construire des-
maisons sans compromettre le champ d'ob-servation

de nos astronomes; l'Etat les a.
achetés et ils vont être utilisés maintenant,
pour l'agrandissement de l'Observatoire.

Le télescope dont nous venons de parler^
et qui occupera une partie de la cour proje-•
tée dépasse en puissance les célèbres objec-,
tifs achromatiques de Cambridge elde Hers-*
chell. On aura une idée des dimensions de,
cet instrument quand nous aurons dil que'
son tube mesure 15 mètres de longueur avec
un diamètre de 2 mètres. Le télescope de
Herschell, qui a passé jusqu'à présent pour
le plus grand du monde, n'a que 1 2 mètres
de longueur. Il fut établi en 4 780.

Là résurrection d'une morte. — Nous Ira-
duisonsde la Presse, de Vienne (Autriche),'
le curieux récit suivant : :

Les journaux de Bucharest raconlenl un
cas étonnant de résurrection.
Une jeunefillevenait de mourir de la pe- -

tite vérole. D'après les règlements de police, i
en temps d'épidémie, la jeunefilledut être;
aussitôt enterrée. '
Comme elle avait déjà élé promise en ma-1

riage avant sa maladie, on lui avait mis ses
bijoux defiancéeavant de l'enfermer dans*
la bière. ;

Ces bijoux avaient probablement éveillé la ;
convoitise de plusieurs assistants, car, la l
nuit étant venue, trois d'entre eux se ren-dirent

au cimetière où elle était enterrée et
n'eurent pas de peine à ouvrir la tombe fraî- '
chement remuée.
Après avoir décloué la bière, la première

chose qu'ilsfirentfut d'enlever à la défunte
un collier en or; mais un des trois malfai-teurs

ayant laissé relornber la tête de la
morte, qu'il fallait soulever pour dégager la^
parure, ses camarades le traitèrent de peu-reux.

Piqué dans son amour-propre, il voulut
faire le fanfaron et donna un soufflet à la
morle. Ce soufflet eut l'efi'et d'un ressort.
Le corps se redresse, les yeux de la morle
fixent les voleur», tandis qu'elle leur dil :
Ve roy n u me o m a r i l i . . . Je vous prie, ne me^^
tuez pas. ^
A ces mots, les malfaiteurs, pris d'une

frayeur folle, s'enfuient à toutes jambes*;
la pauvre ressuscilée, au contraire, fait tous
ses efforts pour sortir de sa tombe et y par-vient,

puis elle se traîne péniblement chez
le curé du village. i
Celui-ci est effrayé tout d'abord de celte

apparition ; il se rassure néanmoins, écoule
le récit de celle qu'il venait d'enterrer el va
prévenir les parents avec lous les ménage-ments

nécessaires.
La joie de ces derniers fut telle, que^

au lieu de faire poursuivre les trois sacrii^
léges, ils les cherchèrent dès lors pour leur
faire cadeau de tous les bijoux de la fiancée
pour les remercier de l'avoir,' bien qu'in-
volçnlairement, rappelée à la vie.

Uae jeune femme se présente hier à la mairie
du .... arrondissement.

— Est-ce ici la salle des conciliations? de-
mande-l-elle à l'huissier de service.

— Non, madame, au c o n t r a i r e , répondit ce der-nier,
c'est ici la salle des mariages.

Variétés.!

LES ORIGINES DO BILLARD.

Certaines parties de billard dont on a
beaucoup parlé donnent de l'actualité aux
renseignements qui suivent sur les origines
el les progrès successifs de ce jeu.
L'origine du billard n'est pas très-an-cienne,

en France du moins; c'est au xvi"
siècle que ce jeufilson apparition dans
noire pays. Sous Charles IX il n'en existait
qu'un , el il faisait partie du mobilier de la
couronne. Le roi y élail fort habile, disent
les chroniques du temps.
En 1610, il fut accordé des privilèges

pour tenir des billards publics, et les titu-laires
étaient des billardiers paulmiers, qui

pouvaient tenir un jeu de paume auquel
était annexé un jeu de billard. Il y avait un
règlement quifixaitle prix de la partie de
16 points h 2 sous 6 deniers au jour et 6
sous à la chandelle. On jouait dans le prin-cipe

avec une queue appelée masse ou
b i l l a r d , qui portait à son extrémité une
espèce de croissant dans lequel entrait à
moitié la bille que l'on devait pousser.
Louis XIV eut une véritable passion pour

le billard, et son partenaire habituel fut le
comte de Chamillard. Le billard du roi élail
énorme , comme tous les anciens billards,
avec table de marbre et bandes sèches.
Quelques personnes prétendent que Cha-millard,

qui était le plus fort joueur de son
temps, inventa les procédés, morceaux de
cuir que l'on place au bout de la queue et
qui permettent de faire les effets. Cependant
nous croyons que la découverte et surtout
l'emploi des procédés sont postérieurs. Quoi
qu'il en soit, la masse ne fut abandonnée
complètement qu'après 1789. Gasson, géo-mètre

célèbre, étudia la théorie des effets et
donna l'explication mathématique des direc-tions

suivies parles billes. Samuel Bernard,
le célèbrefinancier,fut aussi un joueur
très-distingué.
Depuis cette époque, la pratique de ce

jeu a fail des progrès énorme» et les forts
joueurs arrivent à faire fréquemment des
séries de plusieurs centaines de points ; on
nous a dit même que le chiffre de mille a élé
dépassé. Par suite, la fabrication des bil-lards

s'est accrue dans des proportions con-sidérables.
En 1740, il y avait 20 billards à

Paris; en 1793, on en comptait 200, en
1815, 1800. Nous ne connaissons pas le
nombre de ceux que Paris possède mainte-
napltjoais i) doit être fort considérable.

Livre vraiment intéressant et qui a pour
litre :

? JUIFS HT FRÂNGS-MÂÇONS
ou LE SIXIÈME AGE DE L'ÉGLISE

Par C. C. DE SAINT-AMDKÉ.

Il fait partie d'un grand ouvrage sur
l'Apocalypse, auquel l'auteur travaille de-puis

nombre d'années. M. DE SAINT-ANDRÉ
(pseudonyme sous lequel se cache un prêtre
aussi modeste que studieux el érudil) s'est
décidé à le faire paraître par anticipation,
à cause « des choses tout à fait actuelles »
qu'il renfernae, el parce que sa publication
h l'heure présente « peut être utile ». Nous
ne partageons pas seulement celte opinion,
mais nous l'affirmons hautement.
Interprétant là vision des sept Epilres,

des sept Sceaux el des sept Trompettes, M.
DE SAIHT-ÂNDRÉ y trouve Sept Âges, Sept Pé-riodes

par lesquelles doit passer ici-bas la
Religion, l'Eglise fondée par Jésus-Christ.
Le i " âge comprend les années écoulées depuis

l'an 30, viepublique de N.-S., jusqu'à l'an 64,
année de la 1" persécution de Néron: c'est la
période d'enfantement.
Le 2* âge commence en l'an 64 etfiniten 313,

date de l'édit de Constantin en faveur des chré-tiens
: c'est la période des persécutions.

Le 3' âge va de 313 à 995, année de lamort de
Théodore-le-Grand : c'est la période des premières
manifestations de l'autorité pontificale.
Le 4* âge s'étend de 995 jusqu'au pontificat de

JUIPS III, en 1503. Cet âge voit la chute du qua-trième
empire de Daniel (l'empire romain), et l'é-lévation
à sa place de l'empire spirituel de l'Eglise

dans le monde entier. C'est le règne des mille ans
pendant lesquels, suivant l'Apocalypse, Satan est
demeuré enchaîné au fond de l'abîme.
Le 5* âge part du 16* siècle jusqu'au 18* : il est

signalé par le p r e m i e r déchaînement de Satan : le
Protestantisme !
Le 6' âge a commencé avec le 18» siècle, et est

présentement signalé par le second déchaînement de
Satan : la Franc-Maçonnerie.

Qu'esl-ce que la Franc-Maçonnerie? de-mande
ici M. DB SAINT-ANDRI. Et il répood :

« La Franc-ltaçonnerie est une iiio*
ciation secrète Irès-ancienne, mère et di-rectrice

de toutes les aulres société» oc-cultes
de notre époque, répandue présan-

_ tement dans le monde entier, qui a pour
» butfinalla destruction de l'Eglise et de
» la religion catholique, le renversement de
» loul l'ordre social chrétien, et l'établisse-
» ment, sur ces ruines, de la domination
» universelle du peuple Juif. »
Chose curieuse : au moment même où

l'auteur publie son Uvre et s'y exprime ainsi,
une campagne est ouverte dans toute l'Alle-magne

contre les Juifs. On les accuse dO
tout dominer, de tout diriger, de tout acca-
j parer par leur influence, en un mot de eau*
»er toute la misère qui sévit dans le pays.
Hier encore, le prince héritier, dans le but
d'entraver le mouvement, qui menace de
dégénérer en violences, prenait leur défense
dans un discours publié.
, Chez nous, chacun sait où nous en som-mes

avec la Franc-Maçonnerie. Aussi le
livre de M . DE SAINT-ANDRÉ sera-t-il lu aveo
autant d'avidilé que de curiosité. Comme
histoire proprement dite, il contient tous
les documents essentiels ou particuliers
qu'on trouve épars dans une foule d'autres
ouvrages. Comme aperçu religieux et phi-losophique,

il démasque, il avertit, il ex4
horle avec une admirable foi.
Voici les grandes divisions de cet ou-vrage

: Définition de la Franc-Maçonnerie.
^ Sa condamnation par l'Eglise. — Ori-gine

de la Franc-Maçonnerie. — Dévelop-pements
de la Maçonnerie. — Organisation

de la Franc-Maçonnerie. — Moyen» d'ac-tions
de la Franc-Maçonnerie. — Etat final

de ia Maçonnerie.
Un beau volume in-l8jésus, de 820pages, i fr.

— Par poste, 5 fr.
. Adresser les demandes à M. VICTOR PALMÉ,
Editeur, 76, rue des Saints-Pères, Paris.

GRANDE LOTERIE,
AUTORISÉE PAR LBOOUTBRNBUEMT ,;;

TIRAGE DÉFINITIF
i Qui aura lieu irrèvocatilement lel"'' JUIULJBT

prochain, sous la surveillance de» autoriti»,
en faveur de la SoliiiarM Univertelle
OEuvre des O rp l i e l l n s de l a S e i ne

300,000 billets à v i r i frsLiao
Donnant droit chacun a» tirage de 64 lot»:

I Da 30,000 fr.,—5,000 fr., —3,000 fr.,—
i 2,000 fr. - 10 de 500 fr. et 50 de 100 fr.

Je préviens le public que les derniers billet»
j Hsoanxto, enconvetrnetemcahnedzat3o5uidlt.im" bVrSes.-Tpo1s,te 1(1jo9,indruree
â la demande un timbre-poste de 15 eent. pour
affranchissement des billets). Iitettre «on adresiA

sbeierna lrisigiboluermeeitntte.mTenotutreefleuttsréeen. on affranchit

Récompense à l ' E x p o s i t i o n Univ'"' de 1 8 7 ^

PonrBÉTÂCHER

Demande!

1© s e u l
zie i s â s s a n t

a.ixou.xx* ode-ur.

FLACON' Panl M I L L O T . P r " FLACON
If so Paris, 62, Boulevard M t g s n t i , Paris X< SO

Se vend olm t m les '?*'°''^,,t',''° ĝ\*'j'l|^^^
Dépôt chezM. ERNOtri., pharmacien.

M é d e c i n e
I. M a u x de gorge, Extinction de voix. I n f l a m m a -tion
de l a bouche. I r r i t a t i o n causée par le tabac,

Effets pernicieux du mercure. —Faire usage des
PASTILLES DE DETHAN (au sel de Berthollet). — La
boîte : 2 fr. 50.
II. Maladies de l'estomac et des iiitestins, Diges-tions

pénibles. Manque d'appétit. Aigreurs, Renvois,
Coliques, Vomissements de bile ou de salive, etc. —
Faire usage des PASTILLES et des POUDRES DE PA -
TERSON, aus. az.de bismuth et magnésie. — Pas-tilles,

2lfr. 50; Poudres, 5 fr.
III. Appauvrissement du sang. Anémie, Chlorose,

Fièvres, Maladies nerveuses. —Le VIN DE BSLLIHI,
au quinquina et colombo, fortifiant, fébrifuge, anti-nerveux

, est un aliment réparateur qui convient
aux enfants, aux femmes délicates, aux personnes
affaiblies par l'âge, la maladie ou les excès; il
régularise la circulation du sang et ramène lesl
forces vitales.—La bouteille : 4 fr. l

IV. DBHTIFRICBS AU SEL DEBEHTKOLLII. I
E l i x i r dentifrice de Dethan: le flacon... â fr. J
Poudre dentifrice deDethan : la boite... 2 fr. i
Opiat dentifrice de Dethan: la boîte... î fr. |
Dépôt chez ADR. DETHAN, P h a r m a c i e n , faubourg !

Saint-Denis, 90, àParis, et principales Pharmacies J
de FRANCE et de I'ETRARGHR. J

f P H I L O T K S I N E au G O U D R O N , poudre iOlBble
a i centimes le litre

lleess mmaSlaadirens Sdûil,a'®ryn̂x«, des bArgoenncthepsréectieduexsepoonutmr.on».
MARCHIER FRÈRES 4 Cie, à P r i v a s (Ardjch») i(l

Maison» K p„r i . , boulevard Beaumarchai», S3
1-^ — a Lyon, rue Thème, 8
irai : p«r 8g)t, i, pumir, ,1,1 ronj, pour 100 litrif, a ftuM It «,

———r-iim., P a r l a voste. 2 fr.as ^ ^



SAOTÉ A TOUS
ADULTES ET EOTAUTS,

rendue sans médecine, sang pnrgeset sans frais,
par la délicieuse farine de Sauté, dite :

Guérissant les dyspepsies. gastrite», gastral-gies,
phlhisie, dyssenterie,constipation, glaires,

flatus, aigreurs, acidités, pituites, ph'egmes,
nausées, renvois, vomissenoenls, mêmcen gros-sesse,

diarrhée, coliques, toux, asthme, étour-
dissements, pppressioD , langueurs, coogeslioa ,
névrose, dsrires, losoainies . mélancolie, fai-blesse

, epuisemenl , anémie , chlorose , tous

désordres de la poitrine, gorge, haleine, voix,
des bronches, vessie, foie, reins, intestins, mu-queuse,

cerveau et sang; toute irritation et toute
odeur fiévreuse ense levant. Le D' Routh, Mé-decin

en chef de l'Hôpilal Samaritain des femmes
et desenfants à Londres, rapporte : « Naturelle-ment

riche en acide phosphorique, chlorure de
pelasse et canéise — les élémenis indispensables
au sang pour développer el entretenir le cerveau,
les nerfs, les chairs et les os— (élément dont
l'absence dans le pain , lapanade , l'arrow-root
et autre.s farineux, occasionne l'effroyable morta-lité

des enfanis, 51 sur 100 la première année, el
de beaucoup d'adultes senourrissant de pain), la
Revalescière est la nourriture par excellence qui,
seule, suffit pour assurer la prospérité des enfants
el adultes. Beaucoup de femmes et d'enfants,
dépérissant d'atrophie et de faiblesse très-pro-noncées,

ont été parfailemeul guéris par la Reva-lescière.
Aux éliques, elle convient mieux que

l'huile de foie de morue, • — 34 ans de succès,

100,000 cures, y compris celles deMadame la
duchesse deCaslelstuart, ie duc de Pluskow,
Madame la marquise de Bréhan, lord Sluart de
Decies, pair d'Angleterre, M. le docteur-professeur
Dédé, etc.

Curé N° 98,714 : Depuis des années, je souffrais
de manque d'appétit, mauvaise digestion , iifTec- ,
lions du coeur, des reins el de la vessie, irritalion j
nerveuse etmélancolie; tous ces maux ont dis-paru

sous l'heureuse influence de votre divine
Revalescière. LÉON PBYCLET, instituteur à Eynan- "
cas (Haute-Vienne).

N° 63,476 : M. le curé Comparet. de dix-huit
ans de dyspepsie, de giistralgie . de souffrances
de l'estomac, desnerfs , faiblesse et sueurs noc-turnes.

Cure N* 99,625. — Avignon. La Revalescière dn
Barry m'a guérie à l'âge de 61 ans d'épouvanlables
souffrances de vingt ans , d'oppressions les plus
terribles, àne plus pouvoir faire aucun mouve-ment,

ni m'habiller, ni me déshabiller, avec des

maux d'estomac jour et nuil et des msom •
horribles. — BOBRKI. , née Carbonnellv r,, '^^
Balai. 11. ï'f «Mu

COLATEE
rend

Quatre fois plus nourrissante que la y;
elle économise encore 50 fois son prix en m*?*'
cines. En boîles : i/4 kil.. 2 fr. 25; 1/2^,1 ^^^^
ikil.. 7 fr.;2 kil. 1/2, 16 fr.; 6 kil.. soM'''.
12 kil., 70 fr. - Aussi « LA REVALESCIÈRE r i "

m », en boites, aux mêmes pn» p.f'
appétit, boone dige-stion et sommeil r'afr >

chissani a\ix personnes les plus agitées J ^R
CUITS ANTI DIABÉTIQUES DE REVALKSCIÈBB en hnî,'^"
de 4 , 7 , 16 et 36 fr. - Envoi contre bon H'
poste. Les boîles de 36el70 fr. franco.~héL?^
Saumur, CoMMON, 23, rue Sainl-Jean; GONDRAI^
BESSON, successeur deTEXIER; i. RUSSON ZT '
cier, quai de Limoges, el partout chez les'bnn
pharmaciens et épiciers.-Du BARRY et C (limiipH*^
8 . roeCasliglioue, Paris. ^7^3

P. GOBBT, propriétaire-gérant.

GOOHS DE L A BOURSE D E P A R I S D U 1 7 F E V R I E R 1881.

Yaleirs au comptant. Derniercours. Hauisc

3 */.
8 •/« amortissable
4 Vâ •/. • • • •
5 V . : . . . .
Obligations du Trésor. . .
Obllgalions du Trésor nouvelles
Dép. de la Seine, emprunt 185"?
Yillede Paris, oblig. 1855-1860

— 1865, 4 • / -• •
— 1869, 3 •/.. '-i
— 1871, 3 •/.- S
— .1875,. 4 • / - «
— 1876, 4 ' / . . ' i

Banque rie France. . , . i i
Comploir d'escompte . . .

84
6 i

to
60

i m 51
119
514
512
238
509
5ai
401 i
396
519
i i V430U
11.20

Baisse.

40
6(1

25

i.0,

25 »:
59' «

»
1
100
5

»

»
75
50

»

Valeurs an cemptant

Crédit Foncier colonial , . .
Crédit Foncier, act. 500 fr. . .
ObligaUons foncières 1877. . .
Obligations cemmunales 1879.
Obligat. foncières 1879 3 •/.. .
Snc. de Crédit ind. et comm. .
Crédit mobilier
Crédit Foncier d'Autriche. . .
Est
Paris-Lyon-Méditerranée.
Midi
Nord
Orléans
Ouest
Compagnie parisienne du Gaz,

Dernier
cours. Hausse

6i5 V
1640 »
361 •
464 »
461 50
745
720
835
771 25
1577 50
(168 75
1785
1345
868 75
1630

Baisse.

10 »
1" «
2 2.^
t 50
20 »

3 75
30

»
I)n
»

25

r 0'

Valeurs an comptant. perniercours.

C. gén. Transatlantique. .
Canal de Suez
Société autrichienne. . . .

OBLIGATIONS,

Est
Midi ;
Nord .
Orléans
Ouest
Paris-Lyon-Méditerranée.
Paris (Grande-Ceinture). .
Paris-Bourbonnais . . . .
Canal de Suez. . . . . .

565 f.
1662 56
620 »

389 »
390 »
392 25
390 «
390 *
389 75
391 5«
391
680 . »

Hausse

2 50
67 50
3 75

» »
» »
» »
» »
» »
» »
» »
» »

Baisse.

CHEMIN DE FER D'ORLÉANS.
GAME DE SACMIJB..'

3
6
8
1
3
7
10

3
8
9
12
4
10

45
56
25
32
15
37

CÉFARTS DE SADIUR ?£RS AI6ERS.
Iieures 8 minutes du matin, express-poste.

— (s'arrête à Angers).
— omnibus-mixte,
soir, —
— eipress.
— «mnibus.
— (s'arrête à Angers).

DÉPARTS DE SAUHUR TERS TOURS.
heures 26 minutes du matin, direcl-miite.

_ 21 — — omnibus. !
— 40 — — express. |
~ 40 — soir; omnibus-mixte,
— 28 — — express-poste.

Le train partant d'Angers à 5 heares 35 du soir arriva ttl
Saumur à 6 heares 56.

T r i b u n a l de commerce de S a u m u r . \ m

IPAILLIXE DESVATiX - ÏARbBL ET VKDVB
FARDEL.

Les créanciers de )a faillite des
dames Desvaux-Fardel et veuve Far-del,

marchandes de bimbeloteries,
domiciliées h Saumur, sont invités,
cooformémeot k l'article 504 du Code
de commerce , àse présenter, le sa-,
medi 26 février 1881, i» neuf heures
du matin, en la chambre du conseil
du tribunal de commerce de Saumur,
à l'effet de délibérer sur la formation
d'un concordat, sinon et à défaut de
concordat, se voir déclarer en état
d'union. „

L e greffier,
(li7) ' L. BOHMEAU.

Etude deH* LAUMONIER, notaire
-'.^......-.^iiiiii.. à Saumur. , ..ç

• U m MAISON :
Sise au Chapeau, commune de Saint-

Lnmbert-des-Levées,
Ayant : grand magasin, chambra»,

tl coucher, cave voûtée, écurie, buan-'
derie, cour et jardin.

Sa situation la rend propre à l'éta**
blissement d'un commerce, café oaiK
restaurant. «
On céderait, au gré de l'acquéreur^

UB fonds de rouenneries, épicerie,
mercerie i «exploité par le proprié-i
taire. ,
S'adresser au notaire. (9i) |!
Etude deM' LAUMONIER , notaire

à Sauiùur.

-..>.,.,,,.,iQU k W m y ,
Pour le lu.avfii,|88;t,

, MAISOlf
Avec jardin et pièce d'eau, sise

roule;de Saiijl-I^arahert, vis-^à-vis la
gare des marchandises,

S'adresser au notaire. (85)

Etude de M* LAUMONIER, notaire
à Saumur.

' s * n . imz SB'
, , A V E N D R E

Un hectare 91 ares, aux Asnières;.
Quatre-vingts ares, au Petit-Jeuf

Fleury; •
Vingt-un ares 40 centiares, au

Pré-Carré ;
Le tout sur' la commune d'Aï-'

lonfles. .:y
Jouissance immédiate.
S'adresser àM. Paul TAVBAU , ex-;

pert è Bagneux. (86) .Â

m mm m mm^
CLOS JDE MURS,

Situé à Ventrée du Pont-Bouchard.
S'idressertau buneau d«:>j«i»QaL

Etude deM" GU E R E T , notaire
^. Brain-sur-Allonnes.

A L'ADJUDICATION ,

L e dimanche 6 mars 1 8 8 1 , à l a M a i r i e
de B r a i n - s u r - A l l o n n e s,

Par le ministère deM« GDERET,

LES IMMEUBLES
Ci-après,

Dépendant de la succession de M"»
Perrine Hersard, et appartenant au
bureau debienfaisance deBrain-
sur-Allonnes.

rREHIBR LOT.
Une maison, au bourg de Brain,

composée d'une chambre à feu sur la
rue, cuisine à la suite, ceUier dans
le tenant, au-dessus duquel so trouve
une chambre froide, grenier sur le
tout, couvert en ardoises ; cour, jar-din

, huanderie et serre-bois au fond
de la cour, avec droit de passage sur
la propriété de M-* Delaven ê; le
tout porté au plan cadastral sous por-tion

du numéro 1667, section A, pour
une contenance de2ares.
Sur la mise à prix de.. 3,000 fr^.

DEUXIÈME LOT.
Une closerie, située en

Tavellière, commune de
Brain-sur-Allonnes, com-prenant

bâtiments d'habi-tation
et d'exploitation,

cour, jardin , terres et «*
prés ; le tout d'une conte- o|
nance d'environ 2 hec- :,si
tares 98 ares. :

Sur la mise à prix de.. 11,000 »
TROISIÈUE LOT.

Un hectare 45 ares de ,
pré, à prendre au nord, 7
dans un plus grand mor- •*
cesu, appelé le Pré-de- •
la-Chênaie, situé au can- ,î,
ton de Bonneveau, com- 5,
mune de Brain-sur-Allon-
nés, contenant en totalité
environ 2 hectares 90 ares.

Sur la mise à prix de.. 6,800
QUATRIÈME LOT. '

Un hectare 45 ares de
pré, formant le surplus,
au midi, du Pré-de-la-
Chénaie, commune de
Brain, ci-dessus désigné. i\<

Sur la mise à prix de.. 6,600 »
Total des mises à prix. 27.400 frV^

Pour tous renseigneinenls, s'adres'Ji
ser h M'GUERET; dépositaire du cahieif'
des charges. (107)

PRÉSENTEMBHT',;

AVEC BEAU MÂGASIi
Rue du Marché-Noir, n' 1 9 .
S'adresser àM. RIVAUD. (119)

Etude de M« GALBRUN , notaire;
à Montreuil-Bellay.

V E N T E M O B I L I È E E ' •
A u B r e u i l , commune de Cizay,

lie dlmanclie février ISSl*
À midi.

DES MEUBLES .
Dépendant de la succession de la

veuve Proust-Delavau.
On \enAva:

Deux lits complets, quatre couettes,
trente-deux draps, cent chemises ,
linge , armoires, buffets et autres^
objets. (120)

A L O U ER

Pour la Saint - Jean prochaine , ,

JOLIE MAISON

Située r u e de l a Grise, n' tl. '
S'adresser à M. COUTARD père, place

Dupetit-Thouars, n» 2. (121) •

A V E I ^ D RE

mi nimmi m m
S'adresser, 7, rue de Fontevrault,

! Saumur, chez M"» veuve GIRARD.

A V E N D RE

m JOLI CHIEN A POIL RAS

Agé de vingt mois.
S'adresser au bureau du journal.

M"»» VALET
Rue de VAncienne-Messagerie, 12,

Se charge de faire la CHEMISE à
façon, le raccommodage , chemises
de nuit, caleçons et gilets de flanelle
pour la clientèle

tmaiOreesn. tidqeume.andbeouurg»
eo

Siseen(e1nt0e0md)
i

loi--S'adresser
chez M. LA» , banquier,

successeur de M. LeBras , rue Beau-repaire.
(87)

FABRIQUE DE GRILLAGES

EN TOUS GENRES.

E S N A U L T
& 6 , H û e de l aVisitation,

SAUMUR.
Poulaillers, Faisanderies,

Volières, etc.
PRIX. TRBS-MODÉBÉS.

ie 16,800 ft.
ifiuiua'OR.(U.

ÉLIXIR VINEUX
(Extrait des 3 Quinquinas)

Apéritif, Fortiîiant, FébrUug».
reotimms.ndè oontre

las ArFSCTIONS D'ESTOHAC.

ANÉMIB, MANQUE DE FORCES,

SUITES D E COUCHES, LAMaUEOR,

FIËVBBS INVËTËBËES, etc.
» •[ I», nué DROuor « LIS

FRAWC
par
AN

1 0 3 , 0 0 0 A ^ l b o u n é s

Vakutë à totâi
(Paraît tous les dimanches, avec une Causerie financière du Baron Louis) *

LE Sm JOlIRNAl Ï11Î0CIER qui pobli. la liste eieiell» d«s Tirjge» de tntes Talnn fraDjiim et étns|)ni *i
LE PLUS COMPLET DE TOUS LES JOURNAUX (SEIZE PAGES DE TEXTÉI-

nfi f l T i n P B»""» générale de toutes les Va l e u r s—L aCo t e o f f l c i e l l e d e l a B o u r t e -^'
U U U J l t J Des Arbitrages avantageux—Le Prix des Coupons—ÛesDocummts inédits.

PROPRIÉTÉ DE LA SOCIÉTÉ GÉNÉRALE FRANÇAISE DE CRÉDIT.- Capital : 30,000,000 de Ir^
On l'abonne dans toutes les Succursales des Départements, dans tous les Bureaux de Posta \

et à Paris, 17, rue de Londres :

Mme nr rrm p v o î e s s e n v d'aV-
"•Jl') lemand, nouvelle-ment
arrivée de Strasbourg, demandé

des leçons.-— Rue de Bordeaux , 16'

RIELLANT
Chirurgien » Dentiste,

19, rue Royale, Sauntur,
An premier.

in?- ' - ' - ' - —
ÛfibiilUB HX»OSITI01l PARIS J i i ,

Codéînel
Z e d

r LeSIROP du D" ZED ^
est à hase de Codéine «t de Toln. n reK-
place la Pâ t e Zed et sert à sucrw ies

1 tisanes et laitages des enfants ou, par, par /
i cuillerées à calé. — Contre Ui I r r i t a t i o n s J

de l a poitrine on des poumons, Teua
\invéiérées,£ronchites,Coquelucàdj

Ca t a r r h e s , Insomnies, etc.
Paris, 22 et 19, me Dronot

i I É D E C I I \ E I M T I M E
Guérison immédiate des Rétrécissements,

Affections contagieuses. Impuissance, Catarrhe de vessie,
G r a v e l l e , t t t . *

GUIDE MÉDICAL duD' COORHR, avec lequel on peut se traiter »« '
43» édit., 1 vol. illustré, 350 pages, 3 fr. (franco par poste, 5 fr. *^^,,na^

Se trouve à Saumur, Librairie JAVAUD.^ .,,. ... " '

Poudre de Riz spéciale préparée au BIsmutb > ,
PAR CONSÉQUENT D'UNE ACTION SALUTAIRE SURLA P«A^ j

lUs ett «dliiNite «t iBTùibie, auii i«u«-t-«lls M Uist u t fntditv utmlii. j
PARIS Ch. P A Y , I n v e n t e u r H — », ma d. U j

SE MÉFIER DES nurTATIONS ET CONTREFAÇONS ]
Jugement du T r i b u n a l c i v i l de l a Seine du 8m a i 4875.

Saumur, imprijnerie de P. GODET.

Vu psr m mMftirrde Sktimor, poer iégslisaîion de la
M6tel-d«-VilU ds Sawmr,,. h

sigeaturede M, Godet. Certifié par l'imprims^ir soussigné.
ta BAiM.


